
Fabricants de panneaux contreplaqué 
bénéficiant de la Marque de Qualité

CONTREPLAQUÉ

NF EXTÉRIEUR CTB-X 
NF COFFRAGE CTB-C 

Tout panneau doit obligatoirement porter sur une des faces 
ou sur le chant NF EXTÉRIEUR CTB-X ou NF COFFRAGE CTB-C 

suivi du n° d’identification du fabricant. 

Organisme de certification 
Mandaté par  AFNOR Certification 

Pôle Industries Bois Construction 
Certification
Allée de Boutaut – BP 227 
33028 BORDEAUX CEDEX 
Tél. : 05.56.43.63.00 
Fax : 05.56.43.64.87
http://www.fcba.fr/

Cette liste, n° MQ/CERT/08-059 éditée le 20 mai 2008 
annule et remplace celle du 30 janvier 2008 n° 08-014. 
--------------------------------------------------------------------------
Cette liste comporte 10 pages.
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Fax : 01.49.17.91.91 
http ://www.afnor.org
http ://www.marque-nf.com

Copyright FCBA 2008



MQ/CERT/08-059 – Copyright FCBA 2008 ©    
    2/10

LE CONTREPLAQUÉ SOUS MARQUE DE QUALITÉ 
NF EXTÉRIEUR CTB-X 

I – DOMAINE D’APPLICATION

Panneaux conformes à la norme NF EN 636 destinés à des emplois extérieurs (EN 636-3) avec collage classe 3 de la 
Norme NF EN 314-2. 
  Exemples : 
  Intérieur milieu humide : Salle de bains – Cabine – Plancher – Coffre de volets roulants 
  Extérieur abrité : Support de couverture – Avancée de toiture – Contreventement 
  Extérieur exposé : Bardage – Planche de rives – Façades – Menuiseries extérieures. 

II – GARANTIES

Les panneaux contreplaqué sous Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X doivent être mis en œuvre conformément aux 
prescriptions des DTU et aux règles de l’art. 

La Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X certifie que :

• le fabricant assure un contrôle permanent de sa fabrication sous Marque, 
• le Centre Technique du Bois et de l’Ameublement s’assure de la constance de la fabrication par la surveillance de 

ce contrôle et par des prélèvements inopinés en usine suivis d’essais en laboratoire. 

La Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X sur un panneau revêtu ne concerne et ne couvre que la fabrication du panneau 
« support » et non celle du panneau revêtu. 

III – MISE EN ŒUVRE

• Le Guide des applications des panneaux à base de bois dans le bâtiment 
• et le cahier du Centre Technique de Bois et de L’Ameublement : n° 106 « Le contreplaqué NF Extérieur CTB-X 

dans la construction »
 donnent une synthèse des connaissances concernant le contreplaqué et les conditions de mise en œuvre à 

respecter selon les emplois. 
• Pour des emplois traditionnels de tous les travaux du bâtiment : 
 Les DTU (Documents Techniques Unifiés) disponibles au C.S.T.B définissent les conditions de mise en œuvre des 

contreplaqués.
• Il y a toujours lieu de prévoir un libre jeu des panneaux de l’ordre de 0,5 à 1 mm par mètre linéaire afin de tenir 

compte de leurs variations dimensionnelles dues aux changements de taux d’humidité. 
• Les pointes ou agrafes doivent avoir une longueur de 3 à 3,5 fois l’épaisseur du panneau, 2 à 2,5 fois pour les vis. 
 ****** 
 MARQUE DE QUALITÉ NF COFFRAGE CTB-C

Les principes de contrôle interne du fabricant et de contrôle par FCBA sont identiques à la Marque NF Extérieur  
CTB-X.
Cette Marque est conforme à la norme NF B 54-162 avec un collage classe 2 de la norme NF EN 314-2. 
La Marque NF COFFRAGE CTB-C prend en compte dans ses prescriptions techniques le contrôle de l’aptitude des 
faces et des revêtements au coffrage. 
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Spécifications des panneaux pour emplois non structuraux 
sous Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X

Caractéristiques Références Unités  

Définition NF EN 636-3  Contreplaqué utilisé en milieu extérieur 

Classe de collage NF EN 314-2 1 à 3 Classe 3 

Longueur / Largeur + 3.5 mm 

Rectitudes de bords 1 mm/m 

Equerrage 1 mm/m 

Ecart mini/maxi par 
panneau 0.6 (Panneaux poncés) 

Tolérance sur épaisseur 
nominale

NF EN 315 mm 

  + (0,2 + 0,03 e) 
                             panneaux poncés 
  - (0,4 + 0,03 e) 

Durabilité biologique des essences NF EN 350-2 / Essences classées de 1 à 4 
(1 à 3-4 pour les faces en essences résineuses) 

 QUALITÉ DES PLACAGES : 
 Qualité des faces 

NF EN 635-1 
NF EN 635-2 
NF EN 635-3 

/ Classement E, I, II, III, IV annoncé par le fabricant 
ou contractuel dans un cahier des charges 

 Qualité des plis intérieurs / 1 ou plusieurs placages jointés ou non. Les jointages ou 
réparations au papier sont exclues 

 QUALITÉ DU COLLAGE : 

 Essais réalisés NF EN 314-1 

Essais de cisaillement après épreuves préalables 
suivantes : 

- 24 heures en eau froide 
- immersion 2 fois 4 heures en eau bouillante. 

Par sondage : 
- 72 heures en eau bouillante (spécifications EN 

314-2)
- Epreuve biologique selon annexe O du 

Règlement

Contrainte de 
cisaillement N/mm² 

Moyenne des 10 éprouvettes
% adhérence 

 Exigences (supérieures à la 
     norme européenne EN 314-2) 0.6 < f < 1.0 

f > 1.0 
40 % 

pas d’exigence 

Caractéristiques mécaniques NF EN 310 N/mm² 

Module d’élasticité et rupture en flexion 3 points 
annoncés pour chacun des sens du panneau par le 

fabricant + 
Module moyen des 2 sens > 4 000 N/mm² 

Dégagement formaldéhyde NF EN 717-2 / Classement E1 ou E2 selon NF EN 13986 
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RECOMMANDATIONS IMPORTANTES 

A - A la commande

Précisez bien sur tous les bons de commande Contreplaqué sous Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X 
ou NF COFFRAGE CTB-C. 
L'apposition de la Marque de Qualité sur le panneau atteste de sa conformité aux exigences de la 
Marque NF. 

B - A la réception

Vérifiez que les panneaux livrés sont bien tous revêtus de la marque NF EXTÉRIEUR CTB-X ou 
NF COFFRAGE CTB-C, suivie du numéro d'identification du  fabricant.
Sans cette marque les panneaux ne peuvent se prévaloir des garanties de la marque NF. 
Un bon de livraison et/ou une facture faisant état de la marque NF ne peuvent en rien justifier de la 
conformité des panneaux à la marque NF si ces panneaux ne sont pas revêtus de la marque. 
Les dénominations WBP, AW100... n’ont plus de validité dans la mesure où les normes étrangères 
sur lesquelles elles étaient fondées ont été remplacées par les normes européennes et ne peuvent 
en aucun cas être assimilées aux prescriptions et garanties de la Marque de Qualité NF. 

C - Au stockage

Ne perdez pas les avantages de la qualité des panneaux sous Marque NF en les stockant dans de 
mauvaises conditions. 

D - Attestation

Chaque  année il est délivré au fabricant de panneaux sous Marque de Qualité un Certificat de 
Qualité selon modèle ci-après (Marque NF EXTÉRIEUR CTB-X) : 
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